
 

 

 
 
 

Cobonne le 24/02/2026 
 

 

 

 

 
Ordre du jour :  
 

Nomination du secrétaire de séance : 

Approbation du CR du dernier CM du 02 Février 2026  
 
 
 

1. Délibération - Délibération – Reprise anticipée des résultats. (En l’absence de la validation du 
CFU par la DGFIP) 
 

2. Délibération – Affectation des résultats / Exercice Budgétaire 2025. 
 

3. Délibération – Vote du taux sur les taxes directes 2026 – Foncier bâti et non bâti et Résidence 
secondaire / logement vacant.  
 

4. Délibération – Provision budgétaire pour subventions aux associations 
 

5. Délibération – Vote du BP 2026 : Budget de Fonctionnement et Investissement. 
 

6. Questions diverses 
Tenue du bureau de vote par les élus.ues les 15 et 22 mars 2026. 
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